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DELIBERATION RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UNE CAPA CITE LIMITEE 
EN LICENCE DE LANGUES ETRANGERS APPLIQUEES (LEA) DE  

L’UNIVERSITE MICHEL DE MONTAIGNE BORDEAUX 3  
 
 
 Le 16 décembre 2011, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Patrice BRUN,  

 
���� a adopté la mise en place d’une capacité limitée en Licence de LEA. 

 
 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 16 décembre 2011. 
 
 

Nombre de membres présents 20 
Nombre de membres représentés 7 
Nombre d’abstentions 1 
Nombre de suffrages exprimés 26 
Nombre de votes pour 22 
Nombre de votes contre 4 

             
 
 
 
 

 Le Président,  
 
 
 
Patrice BRUN 


